
MAIRIE d’ARREAU 

Conseil municipal du 19 avril 2022 

 

L’an deux mille vingt et deux, le 19 du mois de mars à 18 heures, le conseil municipal de la 

ville d’Arreau, dûment convoqué, s’est réuni en salle du Conseil de la mairie d’Arreau. 

Date de convocation du conseil municipal 12 avril 2022. 

 

PRESENTS:  

Philippe CARRERE Maire, Nadine DESMARAIS, Jean Pierre BUERBA, Marc CAUMONT, 

adjoints, 

Kate MARIE, Stéphane AUZERAL, Jean-Laurent PEREZ,  Laura LAVILANIE, Raphaël 

BENOIT 

 

ABSENTS EXCUSES 

Anne-Laure JEAN-BAPTISTE procuration à Raphael BENOIT 

Jean-Baptiste GRANGE procuration à Nadine DESMARAIS 

Anne DUNAN procuration à Philippe CARRERE 

Sylvie BIRABEN  procuration à Kate MARIE 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre 

de 8 et pouvant valablement délibérer, il a été conformément à l’article 29 du Code des 

Collectivités Territoriales, procédé à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du conseil. 

Marc CAUMONT  est élu secrétaire de séance. 

 

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 24 mars  2022 

Le compte rendu du conseil municipal du 24 mars  2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

DELIBERATION RELATIVE AU RECRUTEMENT D’ AGENTS CONTRACTUELS 
SUR UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A 
UN ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE  (45-2022) 

 

(EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3 2° DE LA LOI N° 84-53 DU 26 JANVIER 1984) 
 
Le Conseil Municipal d’Arreau 
Vu le Code général des collectivités territoriales  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment son article 3 2° ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  
Considérant qu’il est nécessaire de recruter 8 agents contractuels pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement saisonnier d’activité en raison de la fréquentation estivale 
Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés  
 
DECIDE 
Le recrutement de 8 agents contractuels dans le grade d’adjoint technique ou d’adjoint 
administratif pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour la saison 
estivale ( 2 mois) sur une période de deux semaines chacun. 
 

 à temps complet pour une durée hebdomadaire de service de 35 heures  

 La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 371. 
 



Le Maire :  
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa 
réception par le représentant de l’Etat et sa publication. 

 

 

Au registre sont les signatures, 

Philippe CARRERE 

Maire d’Arreau 

 


